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Le 31 mars 2014 
 

Résolution 
 
Résolution no 2014-085 
Proposée par : Erin Hogan 
Appuyée par : Penny Byer 
 
ATTENDU QUE les administrations locales ont un intérêt direct dans la sécurité 
et la stabilité du service postal du pays, et ce, tant pour les opérations postales à 
lʼéchelle municipal que pour les services offerts aux citoyens et citoyennes;   
 
ATTENDU QUE Postes Canada, une société dʼÉtat qui a toujours été rentable, a 
annoncé son intention dʼéliminer la livraison du courrier à domicile au Canada, ce 
qui risque de compromettre la stabilité du service postal canadien;   
 
ATTENDU QUE le changement annoncé par Postes Canada pourrait transférer 
aux municipalités des coûts et des obligations, notamment en ce qui concerne la 
propriété et les emprises municipales, les travaux dʼinfrastructure, comme le 
revêtement et lʼéclairage, sans compter les problèmes de sécurité publique;  
 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE la Ville de Thompson recommande que la Fédération 
canadienne des municipalités demande au gouvernement fédéral dʼordonner à 
Postes Canada de maintenir le système actuel de livraison du courrier à domicile 
au Canada jusquʼà ce que les administrations locales et la population soient 
consultées à ce sujet et que les problèmes relevés soient pris en compte.   
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